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KeyLabs : un moratoire en trompe l'oeil ?
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Texte de la question

M. Arnaud Saint-Martin interroge M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, sur le «
moratoire » annoncé sur les KeyLabs, suite à la mobilisation significative de la communauté scientifique contre
ce projet qui promet de sélectionner des « laboratoires d'excellence » pour y concentrer la plupart des efforts de
financement, laissant ainsi 75 % des unités de recherche sur le carreau. Une pétition, signée par plus de 10 000
chercheurs désireux de protéger leurs libertés académiques, des présidents d'universités et des membres du
CNRS, atteste que ce projet inégalitaire et « darwinien » ne fait pas consensus, et pour cause. le PDG du CNRS
a proposé un moratoire sur le projet, jusqu'à l'été. Ce moratoire n'est pas un abandon du projet, il n'est qu'une
diversion qui ne masque en rien la stratégie qu'il avance pour l'ensemble de la recherche française. Alors que le
projet de loi de finances 2025 prévoit une drastique diminution du budget de la recherche et de l'enseignement
supérieur, avec 630 millions d'euros d'économies, le PDG du CNRS, en plein accord avec le Gouvernement,
continue d'agir pour un pilotage de le recherche d'inspiration néolibérale et validant une vision capitaliste de «
l'économie de la connaissance », au mépris des apports fondamentaux de la science, des libertés académiques
et des conditions de travail des chercheurs. Alors que les gouvernements successifs s'épuisent depuis de
nombreuses années dans une course à l’ « excellence », dans la mise en concurrence des unités de recherche,
dans le surcontrôle bureaucratique des chercheurs par le Haut conseil de l'évaluation de la recherche et de
l'enseignement supérieur (HCERES), ou la reconduction de dispositifs aussi coûteux qu'inutiles de mise en
compétition des unités par l'Agence nationale de la recherche (ANR), la mise en place des KeyLabs vient
entériner un mode de fonctionnement délétère. C'est une entrave à l'essor d'une recherche libre, autonome et
non contrainte par des intérêts extrinsèques, notamment économiques. M. le député tient à rappeler à M. le
ministre qu'aujourd'hui, la science est gouvernée contre sa communauté, à la recherche du profit, au mépris du
bien commun. C'est une idéologie mortifère qui n'a que trop duré. L'investissement dans l'enseignement
supérieur et la recherche est crucial pour l'avenir économique, social et scientifique de la France. Le sous-
financement chronique de la recherche publique française est alarmant : avec seulement 2,2 % du PIB consacré
à la recherche et au développement en 2022, la France est loin derrière l'objectif de 3 % fixé par l'Union
européenne. Ainsi il l'interroge : une concertation sera menée dans le cadre du moratoire ? Quelle sera le cadre
de cette concertation ? Qui sera concerté ? Pourquoi cette concertation se tient-elle à l'été 2025 et non dès
maintenant ? Quelles seraient les conditions d'un arrêt pur et simple de ce projet ? Enfin, il lui demande s'il
compte enfin entendre les chercheurs concernés par ces mesures.
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